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Championnats Seniors Masculins :
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le 17 Juin 2017Assemblée Générale de la Ligue de Football des Pays de la Loire

Championnats Seniors Féminins :

 Pour la saison 2017-2018 :

- 1 niveau R1 à 14 équipes (1 groupe)

- 1 niveau R2 à 20 équipes (2 groupes)

 Pour la saison 2018-2019 :

- 1 niveau R1 avec 12 équipes (1 groupe)

- 1 niveau R2 avec 20 équipes (2 groupes)

Réforme des compétitions
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Championnats Seniors Futsal :

 Pour la saison 2017-2018 :

- 1 niveau R1 à 20 équipes (2 groupe)

 Pour la saison 2018-2019 :

- 1 niveau R1 avec 10 équipes (1 groupe)

- 1 niveau R2 avec 20 équipes (2 groupes)

Réforme des compétitions



le 17 Juin 2017Assemblée Générale de la Ligue de Football des Pays de la Loire

Championnat des Jeunes :
Une réforme intégrale des compétitions des jeunes est en cours de
réflexion au sein de la FFF, pour mise en place à compter de la saison
2018/2019.

 pour éviter des refontes organisationnelles sur deux saisons, les
formats des compétitions en vigueur en 2016/2017 sur les
territoires ex-Atlantique et ex-Maine demeureront en l’état pour la
saison 2017/2018.

 Les règles d’accessions et rétrogradations à l’issue de la saison
2017/2018 pourront être revues en fonction de l’avancée de la
réforme susmentionnée, et le cas échéant, être votées lors de
l’Assemblée Générale de la LFPL en novembre 2017.

Réforme des compétitions


